
Échantillon de questions d’inspection des instituts locaux 

Lorsqu’un représentant d’ABC visite un lieu de formation, il pose les questions suivantes 
afin d’évaluer la situation et de proposer des améliorations. 

1. Les enseignants ont-ils reçu une formation d’enseignant SGC ? 

2. Emploient-ils une diversité de méthodes d’enseignement ? 

3. Impliquent-ils les étudiants dans des discussions et les font-ils participer ? 

4. Formez-vous des assistants pédagogiques qui pratiquent en cours ? 

5. La salle de classe est-elle propice à l’étude (les sièges,  l’éclairage et l’absence de 
bruit et de distractions) ? 

6. Chaque étudiant dispose-t-il d’une copie personnelle de tous les cours étudiés ? 

7. Tous les étudiants savent-ils assez bien lire et écrire pour faire les exercices ? (Exigé 
pour l’attestation) 

8. Le programme prévoit-il trente heures pour chaque cours, en plus du temps consacré 
aux exercices ? 

9. Les procédures d’examen garantissent-elles que les étudiants ne copient pas leurs 
réponses les uns chez les autres ou depuis le matériel écrit ? 

10. Les étudiants maintiennent-ils un registre fiable de l’assiduité des étudiants. (Un 
étudiant absent à plus de 25 % du temps de cours ne devra pas recevoir de crédit 
pour ce cours.) 

11. Les étudiants maintiennent-ils un registre des exercices effectués par les étudiants ? 
(Pour obtenir l’attestation, l’étudiant doit effectuer tous les exercices. Ceux des cours 
actuels doivent être disponibles pour être examinés, avant d’être rendus à l’étudiant 
en fin de cours.) 

12. L’institut local développe-t-il un système de soutien financier local ? 

13. Les finances de l’institut local sont-elles gérées par un comité local, par souci de 
transparence et de responsabilité ? 


